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Erratum

Décision 7842, 20 juin 2003
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 9 juillet 2003,

135e année, n° 28, page 3168.

Au paragraphe 1° de l’article 1 du Règlement modi-
fiant le Règlement sur la contribution pour l’application
et l’administration du Plan conjoint des producteurs
d’œufs de consommation du Québec, il faut lire
« 0,5462 $ » au lieu de « 0,5402 $ ».
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